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Le mot du président 

 

 

« L’élaboration du Plan de Gestion Piscicole de notre AAPPMA va nous permettre de 

planifier nos actions sur nos parcours et répondre aux exigences de gestion piscicole et 

d’organisation du loisir pêche. Nous avons l’espoir que la mise place de ces actions 

puisse s’effectuer avec l’aide technique et financière de nos partenaires locaux. 

Avec une forte motivation, nous avons pour objectif d’assurer une gestion équilibrée 

des parcours avec un entretien des cours d’eau sur le linéaire de nos baux de pêche. 

À travers nos manifestations, nous avons le souhait de dynamiser à notre échelle la 

pêche associative, notamment auprès des jeunes, nos futurs pêcheurs. » 

 

 

Gérard DUDOUIT 

Président de l’AAPPMA 
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Glossaire 

 

AAPPMA : Association Agréée pour la 
Pêche et la Protection du Milieu 
Aquatique. 

AESN : Agence de l’Eau Seine Normandie. 

AFB : Agence Française pour la 
Biodiversité. 

ALA : code imaginé par le CEMAGREF pour 
l'espèce Grande alose. 

ANG : code imaginé par le CEMAGREF 
pour l'espèce Anguille européenne. 

BRO : code imaginé par le CEMAGREF pour 
l'espèce Brochet. 

CHA : code imaginé par le CEMAGREF pour 
l'espèce Chabot. 

CHE : code imaginé par le CEMAGREF pour 
l'espèce Chevesne. 

DCE : Directive Cadre sur l’Eau. 

DIG : Déclaration d’Intérêt Général 

EPCI : Etablissement public de coopération 
intercommunale. 

FDAAPPMA : Fédération Départementale 
des Associations Agréées pour la Pêche et 
la Protection du Milieu Aquatique. 

FNPF : Fédération Nationale pour la Pêche 
en France. 

GEMAPI : Gestion des Milieu Aquatique et 
Prévention des Inondations. Compétence 
obligatoire des EPCI depuis le 1er janvier 
2018. 

Gestion halieutique : Gestion des 
ressources piscicoles pour la pêche. 

Gestion patrimoniale : Gestion basée sur 
le respect de l’intégrité des écosystèmes 
et la valorisation de leurs productions 
naturelles. 

GOU : code imaginé par le CEMAGREF 
pour l'espèce Goujon. 

HAP : Hydrocarbures Aromatiques 
Polycycliques. 

Introgression génétique : ~ "pollution" 
génétique. 

LOF : code imaginé par le CEMAGREF pour 
l'espèce Loche franche. 

PAN : Plan d’actions nécessaires du PDPG 

PDPG : Plan Départemental pour la 
Protection du milieu aquatique et la 
Gestion des ressources piscicoles. 

PDPL : Plan Départemental pour la 
Promotion et le développement du Loisir 
pêche. 

PLAGEPOMI : Plan de Gestion des 
Poissons Migrateurs. 

RCE : Restauration de la Continuité 
Écologique. 

RCS : Réseau de Contrôle et de 
Surveillance des eaux de surface. 

Ripisylve : Formation végétale des bords 
de cours d’eau. 

SAGE : Schéma d’Aménagement et de 
Gestion de l’Eau. 

SAT : code imaginé par le CEMAGREF pour 
l'espèce Saumon Atlantique. 

SDAGE : Schéma Directeur 
d’Aménagement et Gestion de l’Eau. 

TRF : code imaginé par le CEMAGREF pour 
l'espèce Truite fario. 

TAC : code imaginé par le CEMAGREF pour 
l'espèce Truite arc-en-ciel. 

VAI : code imaginé par le CEMAGREF pour 
l'espèce Vairon. 

VAN : code imaginé par le CEMAGREF 

pour l'espèce Vandoise. 

ZAP : Zone d’Action Prioritaire définie 

dans un plan national. 
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Les bases du plan de gestion piscicole de l’AAPPMA 

Volet n°1  Le Plan de Gestion Piscicole 

 

Un plan de gestion piscicole représente les engagements officiels du détenteur du droit de 

pêche à mettre en œuvre un certain nombre d’actions d’intérêt général pour la protection, la 

mise en valeur du milieu aquatique et le développement des ressources piscicoles. Son 

contenu est simple et s’articule autour de trois grands thèmes : 

1. L’identification du détenteur du droit de pêche 

2. La gestion du milieu 

3. Le développement du loisir et du tourisme pêche. 

I. Cadre réglementaire  

Les AAPPMA*, ainsi que les Fédérations Départementales et Nationale, sont positionnées en 

tant qu’acteurs incontournables de la politique de l’eau à travers la Loi sur l’Eau et les Milieux 

Aquatiques de 2006. 

Les structures associatives de la pêche sont reconnues d’utilité publique dans leurs actions de 

préservation et de surveillance des milieux aquatiques, de gestion du peuplement piscicole et 

d’organisation de la pêche de loisir. 

 Article L430-1 (Code de l’Environnement) 

« La préservation des milieux aquatiques et la protection du patrimoine piscicole 

sont d'intérêt général. La protection du patrimoine piscicole implique une gestion 

équilibrée des ressources piscicoles dont la pêche, activité à caractère social et 

économique, constitue le principal élément. 

Les dispositions du présent titre contribuent à une gestion permettant le 

développement de la pêche de loisir dans le respect des espèces piscicoles et du 

milieu aquatique. » 

 Extrait de l’article L434-3 (Code de l’Environnement) 

« Les associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique 

contribuent à la surveillance de la pêche, exploitent les droits de pêche qu'elles 

détiennent, participent à la protection du patrimoine piscicole et des milieux 

aquatiques et effectuent des opérations de gestion piscicole. […]» 

Dans le cadre de la protection des milieux aquatiques, le détenteur d’un droit de pêche a 

pour obligation d’œuvrer à la protection du patrimoine piscicole par une gestion équilibrée 
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Les bases du plan de gestion piscicole de l’AAPPMA 

des ressources piscicoles ainsi qu’un entretien, des berges et du lit, sur le linéaire où il jouit 

du droit de pêche : 

 Extrait de l’article L432-1 (Code de l’Environnement) 

« Tout propriétaire d'un droit de pêche, ou son ayant cause, est tenu de participer 

à la protection du patrimoine piscicole et des milieux aquatiques. A cet effet, il ne 

doit pas leur porter atteinte et, le cas échéant, il doit effectuer les travaux 

d'entretien, sur les berges et dans le lit du cours d'eau, nécessaires au maintien de 

la vie aquatique.  

Avec l'accord du propriétaire, cette obligation peut être prise en charge par une 

association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ou par la 

fédération départementale des associations agréées de pêche et de protection du 

milieu aquatique qui, en contrepartie, exerce gratuitement le droit de pêche 

pendant la durée de la prise en charge de cette obligation. Cette durée peut être 

fixée par convention. [….]» 

Détenant des droits de pêche, les associations ont notamment l’obligation de mettre en 

place un document de gestion des ressources piscicoles, appelé Plan de Gestion Piscicole. Il 

doit être en accord avec les préconisations développées dans le Plan Départemental de 

Protection et de Gestion Piscicole (PDPG) élaboré par la Fédération Départementale : 

 Article L433-3 (Code de l’Environnement) 

« L'exercice d'un droit de pêche emporte obligation de gestion des ressources 

piscicoles. Celle-ci comporte l'établissement d'un plan de gestion. En cas de non-

respect de cette obligation, les mesures nécessaires peuvent être prises d'office 

par l'administration aux frais de la personne physique ou morale qui exerce le 

droit de pêche. » 

II. Document cadre au niveau départemental : le PDPG 

En 2001, la Fédération Départementale des Associations Agréées pour la Pêche et la 

Protection Milieu Aquatique de la Manche a développé et publié le PDPG de la Manche. Ce 

document directeur de diagnostic et de préconisations pour la préservation et la restauration 

du milieu aquatique, élaboré à l’échelle du contexte, décrit les facteurs limitants et les 

actions globales nécessaires à leur bon fonctionnement. 

Le Plan Départemental de Protection et de Gestion Piscicole (PDPG) a été élaboré en 2001 

par la FDAAPPMA* 50. L’objectif principal du P.D.P.G. est la gestion patrimoniale des milieux 

aquatiques, seule capable d’équilibrer durablement tous les usages et basée sur le respect de 

l’intégrité des écosystèmes et la valorisation de leurs productions naturelles. 
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Les bases du plan de gestion piscicole de l’AAPPMA 

 

Figure 1 : Localisation du territoire de l'AAPPMA vis à vis des contextes du PDPG de la Manche (PDPG 50, 2001) 

En s’appuyant sur le caractère révélateur des peuplements piscicoles pour la qualité globale 

des milieux aquatiques, le P.D.P.G. décrit l’état des milieux par “ contexte ”, en 

diagnostiquant précisément les facteurs limitants aux phases de vie du poisson (Reproduction 

/ Éclosion / Croissance). Il propose ensuite des actions cohérentes et efficaces, dont les coûts 

et avantages sont chiffrés à partir du moment où elles permettent une amélioration 

significative de l’état du milieu (soit 20 % de gain de fonctionnalité). 
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Les bases du plan de gestion piscicole de l’AAPPMA 

À la suite de cette analyse et de ces propositions techniques, la Fédération de Pêche a établi 

pour chaque contexte un plan des actions nécessaires, PAN, résultat de la concertation avec 

les autres usagers et partenaires et base de travail pour préserver ce qui existe et restaurer 

ce qui peut l’être. 

Les préconisations d’actions revêtent donc l’ensemble des interventions envisageables sur 

chaque contexte pour le bon fonctionnement des milieux dans la visée d’une gestion durable 

du peuplement piscicole, la gestion patrimoniale. 

Le PGP doit être compatible avec le PDPG au titre de l’article R434-30 du Code 

l’Environnement. Le Plan de Gestion Piscicole de l’AAPPMA reprendra notamment plusieurs 

actions, à la portée de l’association, en faveur de la préservation voire de la restauration des 

milieux aquatiques. Il comprend par ailleurs les interventions techniques de surveillance, 

d’exploitation équilibrée de la ressource piscicole ainsi que les actions de gestion et 

d’organisation du loisir pêche. 

III. Statuts d’AAPPMA  

Selon leurs obligations légales (L.434-3 du Code de l’Environnement), les Associations 

Agréées de Pêche et de Protection des Milieux Aquatiques (AAPPMA) contribuent à la 

surveillance de la pêche, exploitent les droits de pêche qu’elles détiennent, participent à la 

protection du patrimoine piscicole et des milieux aquatiques et effectuent des opérations de 

gestion piscicole. Celles-ci sont obligatoirement affiliées à la Fédération Départementale des 

Associations Agréées de Pêche et de Protection des Milieux Aquatiques. 

Les statuts de l’AAPPMA Les Pêcheurs de Condé-sur-Vire présentent les devoirs et les modes 

de fonctionnement de l’association, lesquels sont inscrits auprès de la Préfecture (Annexe 2). 

IV. Méthodologie 

Concertation 

Le PGP a pour objectifs de définir une gestion cohérente des milieux aquatiques et une 

organisation de la pêche de loisir sur le territoire de l’AAPPMA ; son élaboration nécessite 

donc une concertation forte afin d’établir un programme adapté et réalisable dans les cinq 

années d'application. 

Dans ce cadre, les membres du bureau ainsi que les membres intéressés de l’AAPPMA se sont 

réunis lors de trois réunions accompagnés du chargé d’études de la FDAAPPMA 50. 

Synthèse des données existantes 

Un premier état des lieux fut effectué en confrontant :  

 les données du PDPG de 2001,  
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Les bases du plan de gestion piscicole de l’AAPPMA 

 les données issues des diagnostics posés par les techniciens de Saint Lô Agglo sur le 

bassin concerné. 

Les données de qualité des eaux et des peuplements issues de la banque de données de 

l’Agence de l’eau et de la FDAAPPMA 50 ont été étudiées pour cette synthèse. 

Prospections complémentaires 

Plusieurs prospections de terrain sur les principaux cours d’eau du périmètre de l’AAPPMA 

ont été effectuées le 21 octobre 2019 en présence du chargé d’études de la FDAAPPMA 50 

(X. FREY) : 

Ces premières prospections de terrain présentent une portée indicative de l’évolution des 

milieux depuis les précédentes études. Elle ne révèle pas de manière exhaustive les 

perturbations locales du territoire. Les prospections effectuées ont été ciblées sur les zones 

d’intérêts pour l’AAPPMA et sur celles précédemment identifiées dans les travaux précédents 

(ruptures de la continuité piscicole et sédimentaire, zones de frayères potentielles, …). 

Synthèse et élaboration 

Le diagnostic issu de cette étude de terrain et des échanges avec la Communauté 

d’Agglomération Saint-Loise a permis à l’AAPPMA de prioriser ses souhaits d’actions sur son 

territoire en fonction : 

- du degré de perturbation, 

- du gain potentiel pour le milieu, 

- de l’intérêt piscicole et halieutique du secteur. 

Un programme d’actions, compatible avec les orientations du PDPG* et du PDPL* de la 

Manche, a été élaboré en fonction des actions choisies par l’AAPPMA pour son territoire. Les 

réunions de travail ont été menées afin d’établir un programme cohérent et réalisable sur 

cinq années en faveur de nos milieux aquatiques et du loisir pêche sur le territoire. 
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Identification du détenteur du droit de pêche 

Volet n°2  Présentation de l’AAPPMA 

I. L’AAPPMA et son fonctionnement 

AAPPMA Les Pêcheurs de Condé-sur-Vire 

Siège social Mairie de Condé-sur-Vire 

Année de création 1942 

Président Gérard DUDOUIT 

1
er

 Vice-président Jean LELIMOUSIN 

2
nd

 Vice-président Georges GILLETTE 

Secrétaire Alain HARDEL 

Secrétaire adjoint Thomas DELARUE 

Trésorière Lucienne HARDEL 

Trésorier adjoint Sylvain LEPAS 

II. Le Territoire en gestion 

Le territoire géré par l’AAPPMA est très varié comprenant de petits rus et de petits cours 

d’eau d’une largeur de 3 mètres en moyenne. Ce territoire englobe un tronçon de la Vire mis 

à disposition de l’AAPPMA mais en gestion de baux par la FDAAPPMA 50. 

Type Systèmes Statut 
Dimension en 

gestion 

Eaux 
courantes 

Partie de BV :  
Les Nonains 
Le Hamel 
Le Rui de Brectouville 
(Houlbe)  

1ère catégorie 
3,5 km 
3,5 km 
2 km 

 

sous BV complet : 
La Chevalerie 
 
Le Sainte-Suzanne 
 

1ère catégorie 

5 km 

3 km 
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Identification du détenteur du droit de pêche 

 

Figure 2 : Carte simplifiée du territoire de l'AAPPMA "Les Pêcheurs de Condé-sur-Vire" 

 

Cours d’eau compris dans le périmètre de l’AAPPMA « Les Pêcheurs de Condé-sur-

Vire » 

 

 La Vire 

 Le Hamel et certains de ses affluents : 

- Les Nonains 

- Le Grandin 

- Le Campain 

 Le Ruisseau de Brectouville / l’Houlbe 

 Le Ruisseau de Sainte Suzanne 

 Le Ruisseau de la Chevalerie 

L’ensemble du territoire relève du domaine privé et est classé en 1ere catégorie, à l’exception 

de la Vire classée en seconde catégorie piscicole jusqu’au pont de Campeaux (RD 674) dans le 

Calvados. 
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Identification du détenteur du droit de pêche 

Contexte réglementaire  

Le territoire de l’AAPPMA s’inscrit dans un territoire à enjeux : 

 ZAP Anguille, 

 Arrêté inter-préfectoral du 13 mai 2019 portant protection des biotopes de la Vire et 

de certains affluents (dont l’Hain, le Fumichon et la Joigne), 

 Classements au titre de l'article L214-17 : 

 La Vire : liste 2 (prioritaire) 

 Les Nonains (Rui de Torigni) : liste 1 

 Le Hamel et  Rui de Précorbin : liste 1. 

 

La liste 2 correspond au cours d’eau ou partie de cours d’eau sur lequel tout ouvrage doit 

être géré, entretenu et équipé dans un délai défini en faveur de la continuité écologique. 

Son périmètre recoupe plusieurs outils de gestion :  

 PLAGEPOMI,  

 SDAGE Seine - Normandie,  

 SAGE  Vire. 
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Identification du détenteur du droit de pêche 

 

III. Les effectifs de l’AAPPMA et son évolution 

Les effectifs 

Le nombre d’adhérents à l’association se décompose comme suit :  

Nombre d'adhérents en 2019 189 

             Dont membres actifs  147 

             Dont jeunes (carte mineure) 15 

Tendance générale observée Baisse 

Tendance du recrutement "jeunes" Forte baisse 

 

Ces résultats sont à mettre en comparaison avec la tendance sur l’ensemble du territoire 

manchois mais aussi au niveau national, où il est de même observé une diminution du 

nombre d’adhérents et plus particulièrement au niveau des jeunes.  

Au niveau départemental, le recrutement auprès de la nouvelle génération présente de 

nombreuses difficultés. Les causes potentielles de ce manque d’intérêt par les nouvelles 

générations sont le foisonnement de l’offre de loisirs (sportifs, culturels, virtuels), un manque 

de communication autour de l’activité pêche et une perte de la transmission 

intergénérationnel de ce loisir suite aux évolutions sociétales. 

 
Figure 3 : Évolution des cartes délivrées par l'AAPPMA de 2009 à 2019 

-23 % 

-68 % 

+ 650 % 
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Identification du détenteur du droit de pêche 

La diminution globale des adhérents est ressentie sur l’AAPPMA de Condé-sur-Vire, on note 

cependant une relative stabilité des cartes prises par des adultes ces cinq dernières années. 

Les cartes jeunes  délivrées présentent une diminution de plus de 67 pourcents de 2009 à 

2019. En 2019, on observe une diminution inquiétante des jeunes adhérents de plus de 50 

pourcents en une seule année.  

Les cartes hebdomadaires, représentées ci-dessus ne trouvent pas leur public espéré sur ce 

territoire. Les pêcheurs vacanciers ou itinérants sont majoritairement pêcheurs dans leurs 

départements d’origine. Ils s’acquittent donc plus fréquemment d’une carte majeure 

Interfédérale EHGO/CHI/URNE permettant de pêcher sur les parcours des 91 départements 

réciprocitaires. 

La vente des cartes journalières fut en très nette progression jusqu’en 2018. La baisse 

importante de près de 45 % en 2019 représente un événement étonnant. Cela peut être mis 

en relation avec le passage d’un loisir régulier vers un loisir ponctuel dont les ventes sont très 

dépendantes des tendances météorologiques. 

Les cartes promotionnelles « Découverte Femme » ne semblent pas indiquer une évolution 

significative des titulaires de cette carte. La mise en œuvre récente du système 

cartedepeche.fr ne permet pas à ce jour de définir si ces titulaires renouvellent la carte 

promotionnelle ou migrent vers une carte majeure à part entière d’une année à l’autre. 

 

Les bénévoles 

L’AAPPMA peut compter sur ses bénévoles, restreints en nombre, mais néanmoins motivés 

pour l’ensemble des opérations et des manifestations portées par l’association. 

La présence des membres du Conseil d’Administration aux réunions trimestrielles statutaires 

est assidue. Toutefois le renouvellement des membres bénévoles lors de chaque phase 

d’élection au sein de l’AAPPMA est difficile. La perte de vitesse de l’engagement associatif est 

un phénomène observé à l’échelle nationale, quel que soit le secteur (sportif, caritatif, …). 

Malgré un nombre de bénévoles le plus haut jamais connu en France, les membres ne 

s’impliquent plus que sur des manifestations ponctuelles et non plus de manière continue 

tout au long de l’année. 

IV. Les moyens financiers 

L’association subvient majoritairement à ses besoins courants (empoissonnements, gestion 

des baux, gestion administrative) via la vente des cartes de pêche sur son territoire.  

L’adhésion aux réciprocités départementale et interdépartementale conforte le budget via le 

reversement partiel de la cotisation Entente Halieutique du Grand Ouest. L’appui financier de 

la Fédération Départementale, du Conseil Départemental et de l’Agence de l’Eau Seine 
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Identification du détenteur du droit de pêche 

Normandie sera indispensable à l’association pour la tenue d’actions de restauration et 

d’entretien des cours d’eau ainsi que pour la gestion et le développement du loisir pêche. 

 

Tableau 1 : Les cartes de pêche et le financement lié de l'AAPPMA 

 

 

Cartes de pêche Tarif 2020 (€) 
Part reversée à 
l’AAPPMA (€) 

Carte Interfédérale EHGO Personne 
Majeure 

100 26,00 

Carte Personne Majeure 78 26,00 

Carte Personne Mineure 21 10,80 

Carte Découverte – 12ans 6 2,50 

Carte Découverte Femme 35 11,70 

Carte Hebdomadaire 33 11,70 

Carte Journalière 13 5,80 
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Gestion du milieu aquatique 

Volet n°3  Etat des lieux du territoire 

I. Le peuplement piscicole 

Le peuplement piscicole du territoire est suivi au travers des réseaux départementaux et 

interdépartementaux dirigés par les Fédérations Départementales de pêche et de protection 

du milieu aquatique de Basse-Normandie et l’Agence de l’Eau Seine Normandie.  

Les Fédérations du Calvados et de la Manche s’occupent respectivement des campagnes de 

suivi indiciel d’abondance en anguilles (IAA) et en juvéniles de saumon (IAS) sur les 

départements de l’Orne, du Calvados et de la Manche. Les réseaux de suivi RCS ou DCE des 

services de l’Etat couvrent le territoire départemental, mais ne permettent pas une acuité 

homogène sur l’ensemble. 

Les cas des migrateurs 

Le bassin de la Vire présente l’ensemble des espèces migratrices pouvant être retrouvées 

(Truite fario, Saumon atlantique, Anguille européenne, Truite de Mer, Grande Alose, 

Lamproie marine et fluviatile). 

Un plan de gestion particulier aux poissons migrateurs, le PLAGEPOMI, est établi sur chacun 

des grands bassins hydrographiques (par exemple le Bassin Seine-Normandie). Il définit les 

modalités de gestion des poissons migrateurs (Saumon atlantique, Truite de Mer, Anguille 

européenne, Aloses, Lamproies), comprenant les mesures prioritaires pour la reproduction, le 

développement et la conservation de ces espèces ainsi que les conditions d’exercice de la 

pêche. 

Une station de comptage des remontées de migrateurs est présente sur le site des Claies de 

Vire au niveau de la commune de la Meauffe (STACOMI). Cet observatoire permet de suivre 

les remontées des espèces amphihalines de manière exhaustive à l’exception de l’anguille 

européenne (reptation possibles des civelles sur le barrage des Claies de Vire), mais aussi les 

avalaisons de l’ensemble des espèces de manière non exhaustive. 

Indice d’Abondance Anguilles 

Le front de colonisation de l’Anguille sur le bassin de la Vire se situe en aval de Vire, des 

individus y sont ponctuellement retrouvés. Une chute des effectifs présents est observée en 

amont de Pont-Farcy et de manière plus flagrante en amont de Condé-sur-Vire. En effet, les 

effectifs faibles en amont du seuil de la base de canoë-kayak de Condé-sur-Vire indiquent que 

ce seuil reste difficilement franchissable pour l’espèce.  

Malgré un aménagement récent de l’usine hydro-électrique de Pont-Farcy, le développement 

des populations présentent en amont semble rester contraint à ce jour. 
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Gestion du milieu aquatique 

 

Indice d’Abondance en juvéniles de Saumon atlantique 

Le suivi IAS permet de préciser chaque année la répartition de l’espèce et le niveau de 

colonisation dans les principaux bassins possédants des populations naturelles. De plus, il 

fournit les références de productivité qui servent à l’établissement des Totaux Autorisés de 

Captures (TAC = quotas) sur les bassins où la pêche y est autorisée et permet d'évaluer les 

efforts de restauration (effets des travaux et mesures de protection, dont la gestion de la 

pêche). Un rapport annuel de l’évolution des productions en juvéniles de chaque bassin suivi 

dans la Manche, le Calvados et l’Orne est publié.  

Tableau 2 :  Historique des résultats des pêches d'indices Abondance Saumon sur le Bassin de la Vire de 2003 à 
2019 (Rapport IAS 2019, FDAAPPMA 50) 

Vire 00  01 02 03 04 05 06 07 08 09 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 

SFR* 559 1025 977 721 580 

IAS 
pondéré 

1 8 5 2,5 1 15 10 9 18 10 4,5 29 11 17 23 30 11 32,5 6 15 

 

En 2019, seuls 37,5 % des stations ont pu être prospectées suite à un étiage sévère des 

affluents  en début de saison rendant ces secteurs impêchables. Par ailleurs, la crue soudaine 

et importante n’a permis qu’une journée de prospection sur la Vire moyenne. Sur cette base 

tronquée, l’extrapolation des données sur cette année est à prendre avec des précautions. 

Tableau 3 : Code couleur relatif à l'indice d'abondances en juvéniles de Saumon atlantique (nombre de tâcons 
0+ pour 5 min de pêche électriques) 

0 1 à 7 8 à 15 16 à 30 31 à 60 Plus de 60 

Les résultats de recrutement en Saumon atlantique sur la Vire ont augmenté ces quinze 

dernières années avec notamment l’ensemble des efforts mis en œuvre afin de rétablir la 

continuité écologique sur ce bassin. Tous les ouvrages de la Vire ont été équipés mais 

certains ont été effacés afin d’augmenter le potentiel de colonisation des grands migrateurs, 

dont le Saumon atlantique, sur le bassin versant. Depuis 2016, 4 seuils manchois et 4 seuils 

calvadosiens ont été effacés sur l’axe principal de la Vire. 

Le Hamel n’est pas suivi dans le cadre du suivi IAS, une restauration de cet affluent est un 

préalable. À ce jour, ce cours d’eau est improductif ou présente une production négligeable 

concernant cette espèce. 
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Le cas général 

Le peuplement piscicole est principalement étudié à travers ces réseaux en utilisant l’Indice 

Poisson Rivière (IPR). Il n’y a pas de station de suivi sur les cours d’eau en gestion par 

l’AAPPMA ou leurs affluents. 

II. La qualité de l’eau 

Le suivi de la qualité des eaux superficielles est effectué par ou sous la direction des services 

de l’Etat. Les indicateurs utilisés sont des indices biologiques (Indice Biologique Global, Indice 

Biologique Diatomées) et des analyses physico-chimiques de l’eau. L’IBG se base sur l‘étude 

du peuplement en invertébrés macrobentiques présents dans le lit de la rivière. L’IBD, quant 

à lui, s’intéresse aux diatomées présentes sur les substrats. Les diatomées sont des algues 

unicellulaires microscopiques se développant à la surface des substrats et créant des bio-

films. Ces deux indicateurs permettent d’évaluer la qualité biologique des cours d’eau.  

 

Tableau 4 : Quelques paramètres de la qualité de l'eau sur le réseau de l'AAPPMA (synthèse des données issues 
de l'AESN Seine-Normandie et du site Naïades) 

Cours d’eau 
(station) 

IBG 
2015      et     2016 

IBD 
2015      et     2016 

HAMEL 
(Condé-sur-Vire) 

17 18 9,9  

 

Le Hamel présente une très bonne note d’IBG, la valeur d’IBD est médiocre et révèle la 

présence de polluants impactant fortement la communauté diatomique du cours d’eau 

(métaux, pesticides, pesticides). Malgré un milieu à première vue biogène (bonne note 

d’IBG), une analyse fine du peuplement diatomique échantillonné par l’IBD est nécessaire 

afin de cibler les polluants mis en cause. 

Tableau 5 : Code couleur des niveaux de qualité pour les indices biologiques cités. 

IBG, IBD, IPR 

Très bonne 

Bonne 

Médiocre 

Mauvaise 

Très mauvaise 

  



 

 
PGP 

AAPPMA Les Pêcheurs de Condé-sur-Vire 
 

 
18 

 

Gestion du milieu aquatique 

III. Menaces sur le milieu aquatique et sur la qualité de l’eau - 

Facteurs limitants du bon fonctionnement, cas général 

observé au niveau départemental 

 

Les ruptures de la continuité écologique 

Le réseau hydrographique français, et plus localement sur le département, a été valorisé au 

cours des deux siècles derniers par de nombreux usages socio-économiques : la navigation 

fluviale, l’hydroélectricité, l’irrigation, ... Qu’ils soient anciens ou actuels, ces usages laissent 

une empreinte physique et biologique sur nos milieux. Le blocage des migrations piscicoles et 

du transport sédimentaire, l’homogénéisation des habitats, le réchauffement de l’eau et 

l’inhibition de l’autoépuration des cours d’eau sont les principaux effets de ces ouvrages sur 

le fonctionnement de nos milieux. Chaque ouvrage, qu’il soit de dimensions modestes ou 

plus conséquentes, impacte le milieu où il se situe. 

 

 

 

 

 

 
  

Figure 4 :  Exemples d'ouvrages 
empêchant la continuité 
écologique des cours d'eau 
fréquemment retrouvés dans 
la Manche (buse et seuil) 

©FDAAPPMA 50 

©FDAAPPMA 50 
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L’entretien inadapté ou excessif des cours d’eau 

Nombres de propriétaires, à travers le non-respect de leurs obligations réglementaires, ou 

l’application de méthodes d’entretien inadaptées (curage, coupe à blanc de la ripisylve,…), 

portent atteintes au patrimoine commun de la nation que représente l’eau et son milieu (Art. 

L210-1 du Code de l’environnement). L’entretien inadapté des cours d’eau entraine une perte 

en habitats piscicoles, une perte trophique, ainsi qu’un réchauffement de l’eau. Le manque 

d’entretien implique quant à lui une perte d’accessibilité pour la pratique de la pêche. La 

sensibilisation des propriétaires et l’adoption de pratiques plus durables pour le milieu sont 

indispensables pour maintenir et améliorer l’état des peuplements piscicoles sur le territoire. 

Ce qu’il faut faire  

L’entretien pluriannuel de la ripisylve est entendu en trois grands principes :  

- la diversification des strates de végétation 

(herbacée à arborée),  

- l’alternance des zones d’ombre et de lumière, 

- la conservation de la végétation sur les zones 

sensibles à l’érosion. 

La force publique 

Pour pallier à cette défaillance de l’entretien, les EPCI 

associés mettent en place des programmes d’entretien 

des cours d’eau, désormais dans le cadre de la GEMAPI. 

Ces programmes prennent le relais des propriétaires mais 

ne permettent pas de couvrir rapidement l’ensemble des 

cours d’eau avec les financements publics. Dans le cas de 

financements publics majoritaires sur des travaux en 

terrains privés, le droit de pêche est partagé avec 

l’AAPPMA locale ou à défaut la FDAAPPMA pour une 

durée définie de cinq ans (Art. L 435-5 du Code de 

l’environnement). 

L’objectif premier de ces programmes développés par ces structures est de limiter les intrants 

directs, favoriser l’infiltration en berge et équilibrer la végétation, pour limiter l’entretien à 

avenir. La facilitation de l’exercice de la pêche de loisir sur le long terme constitue un 

avantage collatéral à ces programmes. 

L’implication des AAPPMA dans les différents projets et comités de gestion portés par les 

communautés d’agglomération est d’autant plus nécessaire aujourd’hui pour le maintien de 

la qualité de nos rivières et la gestion des parcours de pêche pour leurs adhérents. 

  

©FDAAPPMA 50 

Figure 5 :  Entretien excessif de la 
ripisylve sur le Vergon 
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La gestion de la ressource en eau  

À travers la conjoncture actuelle du changement climatique à l’échelle mondiale, la gestion 

de la ressource en eau est des plus importantes pour sauvegarder nos milieux et nos usages. 

Avec la modification de la fréquence de précipitations sur le département de la Manche et la 

récurrence des sécheresses, il est nécessaire de favoriser la fonctionnalité de nos milieux 

aquatiques. La suppression ou l’aménagement des seuils, la restauration des cours d’eau et 

de leurs annexes hydrauliques, la préservation ou la restauration des zones humides sont des 

actions primordiales pour le maintien pérenne de la ressource et du bon fonctionnement de 

nos cours d’eau. 

Bénéfices des zones humides : 

- Écrêtement des crues, 

- Épuration  physico-chimique, 

- Participation au soutien d’étiage des cours d’eau, 

- Maintien de la biodiversité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6 :  Exemples non-exhaustifs de zones humides présentes dans le département de la Manche. 

©FDAAPPMA 50 

©FDAAPPMA 50 

©FDAAPPMA 50 
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IV. Diagnose posée par le PDPG 50 en 2001 

L’AAPPMA est concernée par un contexte du PDPG 50, le contexte Vire médiane du domaine 
intermédiaire. 

La Vire médiane (Intermédiaire Perturbé) 

" Module d’actions cohérentes 1 : 

1) Renaturation du cours principal de la Vire dans le département de la Manche. 

Le cours principal de la Vire dans le département de la Manche correspond à 
une succession de biefs uniformisant le milieu et altérant la qualité de l’eau 
par réchauffement. Il conviendrait donc de diversifier les habitats piscicoles et 
de supprimer des barrages (5 à 10) pour qu’au moins la moitié de cette 
section de la Vire retrouve des habitats naturels.  

 
2) Aménagement d’abreuvoirs, pose de clôtures sur les affluents. 

La divagation des bovins sur les affluents perturbe fortement la fonctionnalité 
du milieu aquatique. Il conviendrait donc d’aménager des abreuvoirs et de 
poser des clôtures pour limiter l’impact de ces animaux. Ces travaux 
pourraient être tout d’abord entrepris sur les affluents compris dans le 
périmètre du contrat gestion de l’eau en milieu rural (SMVV), 400 km 
d’affluents. 

 
3) Amélioration de l’assainissement à Vire, à Torigni et à Moyon 

Module d’actions cohérentes 2 : 

Création ou réhabilitation de 3 000 m² de frayères. 

Sur ce contexte intermédiaire, seule la partie en aval de la confluence avec 
l’Hain est naturellement favorable à la reproduction du brochet. La création 
de frayères ne sera donc envisagée que dans ce secteur. " 
 

Le MAC 2 ne concerne pas l’AAPPMA Les Pêcheurs de Condé-sur-Vire car cible des secteurs 
bien plus en aval sur la Vire. 
 
Actuellement, plusieurs projets ont été réalisés ou sont en cours sur ce contexte. 
Sur le thème du MAC 1.1 : 

- une réflexion sur les biefs de la Vire et leurs aménagements dans le département de la 
Manche (par exemple, le seuil de Saint-Lô), 

- la suppression des ouvrages d’Aubigny, de Candol, de Fourneaux et de la Roque 
notamment. 

Sur le thème du MAC 1.2 : 

- les programmes de restauration et d’entretien (par exemple le programme de 
restauration du Fumichon). 
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Sur le thème MAC 1.3 : 

- l’amélioration de l’assainissement à Vire Normandie, à Torigny-les Villes et à Moyon 
Villages. 

 
" Ces projets devraient permettre progressivement la réalisation du MAC 1. 
L’action ayant le moins de chance d’aboutir est la renaturation du cours principal 
de la Vire. En effet, il semble improbable que plusieurs barrages soient arasés dans 
les cinq ans à venir. 
 
Sur ce contexte où la réalisation du MAC 1 nécessitera au moins cinq ans, et ne 
permettra pas de retrouver la conformité, la gestion proposée est une  
 

GESTION PATRIMONIALE A DIFFERER. " 
 
 

Dans l’hypothèse du décloisonnement de ce tronçon de cours d’eau, par suppression des 
barrages, conformément au SDAGE du Bassin « Seine-Normandie », et/ou dans un objectif de 
restauration d’une rivière à salmonidés migrateurs et du développement d’une pêche en 
eaux vives, la création de frayères à brochets ne sera nécessaire qu’à l’aval de la confluence 
avec l’Hain. La multiplication de créations de frayères à brochets entérinerait la dégradation 
du cours moyen de la Vire (perte de référence). 
 
Les modules proposés ne sont pas à la portée de l’AAPPMA, ils relèvent du ressort des 
services de l’Etat, des collectivités territoriales et du monde agricole. À l’exception du cours 
principal de la Vire, le PDPG ne proposait pas d’action de restauration propre au territoire de 
l’AAPPMA Les Pêcheurs de Condé-sur-Vire. Néanmoins, les vingt  années passées et les 
restaurations effectuées sur le cours principal de la Vire incite à une réflexion concernant la 
restauration de l’ensemble des affluents. 

 

V. Historique 

Sur le bassin de la Vire, de nombreuses interventions ont été effectuées depuis les années 90 

par le Syndicat Mixte du Val de Vire puis par le Syndicat de la Vire et du Saint-Lois et 

aujourd’hui par Saint-Lô Agglo, notamment des travaux de restauration et d’entretien des 

cours d’eau. 

La Communauté d’Agglomération « Saint-Lô Agglo » assure la compétence restauration et 

entretien des cours d’eau sur les affluents de la Vire et de la Taute, ainsi que sur l’Elle et ses 

affluents. 

Avec la réorganisation territoriale regroupant les communes, communautés de communes et 

agglomérations, ainsi que le transfert de la compétence GEMAPI (Gestion des Milieux 

Aquatiques et Prévention des Inondations), ces collectivités représentent les partenaires 

principaux avec qui collaborer pour la gestion et la protection des milieux aquatiques. Saint-

Lô Agglo représente aujourd’hui le principal partenaire pour la planification des opérations de 

restauration et d’entretien de nos milieux aquatiques sur le territoire de l’AAPPMA. Les 
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diagnoses et les plans d’intervention actuels de cette structure ne sont pas repris dans ce 

document. 

Dans le cadre de l’élaboration de son Plan de Gestion, il s’avère donc indispensable que 

l’AAPPMA «Les Pêcheurs de Condé-sur-Vire» conjugue ses efforts avec ceux du service 

GEMAPI de l’Agglomération pour la restauration et l’entretien des milieux aquatiques de son 

périmètre. 

Cette Protection des Milieux Aquatiques, qui concerne non seulement l’entretien des cours 

d’eau mais également la continuité écologique de ceux ci, est un préalable à la mise en 

œuvre d’actions de gestion piscicole et de développement du loisir Pêche.  

Lors de l’élaboration du PDPG de la Manche en 2001, un diagnostic de dysfonctionnement du 

contexte de la Vire médiane avait été émis. Avec une perte de fonctionnalité de l’ordre de 40 

à 50%, la Vire médiane avait été qualifiée de système perturbé. 

Ce PDPG avait défini la diversité des atteintes à son bon fonctionnement: présence 

d’ouvrages hydrauliques (seuils, biefs), pratiques agricoles et défauts d’entretien par les 

propriétaires riverains notamment. Il devait servir de document cadre à l’élaboration des 

plans de gestion piscicoles locaux, lesquels, sauf exceptions, n’ont jamais vu le jour par 

manque d’appropriation ou de convictions. 

En 2018, la FDAAPPMA de la Manche a pris l’initiative de remettre à l’ordre du jour 

l’élaboration de l’ensemble des Plans de Gestion Piscicole des AAPPMA de la Manche avec 

pour objectif initial 2021. C’est dans ce contexte que l’AAPPMA «Les Pêcheurs de Condé-sur-

Vire» s’est positionnée spontanément en 2019 pour élaborer son PGP. Les Membres du 

Conseil d’Administration de l’AAPPMA ont ainsi participé le 22 août 2019 à une réunion de 

lancement du projet. Jusqu’à la fin 2019, plusieurs prospections sur le territoire et réunions 

ont été effectuées avec le chargé d’études de la FDAAPPMA 50. 

C’est donc sur les bases de cet état des lieux, des échanges avec les techniciens de Saint-Lô 

Agglo le 11 février 2020 que nous avons répertorié les facteurs limitants du bon 

fonctionnement des cours d’eau et les actions à mettre en œuvre pour la protection et la 

Restauration des milieux Aquatiques du périmètre de l’AAPPMA «Les Pêcheurs de Condé-sur-

Vire». 
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VI. Synthèse des éléments toujours valides du PDPG (2001) et 

diagnostic issu de l’étude préliminaire au PGP (2019) 

Le Hamel 

Cours d'eau HAMEL  

Contexte PDPG Vire médiane 

Masse d'eau HR317 

Masse d'eau petit cours d'eau I4330600 

Part mesurée de l'AAPPMA 28% 

Longueur cours principal 8 km 

Longueur affluents 17 km 

Substrat géologique Schistes, grès 

Domaine  Salmonicole 

Espèce repère Truite fario 

Etat fonctionnel PDPG Perturbé 

Peuplement 
TRF, ANG, CHA, VAI, LOF, GOU, 
CHE, LPP, SAT 

Catégorie piscicole 1ère catégorie 

Gestion Patrimoniale différée 

Facteurs perturbateurs identifiés 
Ouvrages hydrauliques, plans 
d'eau, rejets, pratiques agricoles 
(piétinement par le bétail), 
Entretien insuffisant ou inadapté 
du cours d'eau 

Plan d'actions préconisé (PDPG) 
Décloisonnement, Amélioration 
de la qualité de l'eau, 
Aménagement d'abreuvoirs et 
pose de clôtures 

Lors des prospections effectuées dans le cadre de l’élaboration du PGP, plusieurs facteurs 

perturbateurs ont été relevés sur son cours et celui de son affluent rive droite, le Grandin. 

Localement, cet affluent apparait comme fortement dégradé. En effet, plusieurs tronçons du 

Hamel et du Grandin présentent un entretien inadapté ou insuffisant du cours d’eau ainsi 

que du pâturage libre sur cours d’eau. La présence de plusieurs ouvrages hydrauliques 

(buses et seuils) entrave par ailleurs la libre circulation des espèces piscicoles et des 

sédiments. 

L’aménagement ou la suppression des ouvrages hydrauliques, la protection des berges 

contre le piétinement du bétail et l’entretien équilibré de la ripisylve sont des axes à 

prioriser sur ce contexte pour une amélioration de son état écologique.  
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Les Nonains 

Cours d'eau NONAINS / Rui de Torigny 

Contexte PDPG Vire médiane 

Masse d'eau HR 317 

Masse d'eau petit cours d'eau I4336750 

Part mesurée de l'AAPPMA 37% 

Longueur cours principal 10 km 

Longueur affluents 9 km 

Substrat géologique Schistes, grès 

Domaine  Salmonicole 

Espèce repère Truite fario 

Etat fonctionnel PDPG Perturbé 

Peuplement 
TRF, ANG, CHA, VAI, LOF, GOU, 
CHE, LPP, SAT 

Catégorie piscicole 1ère catégorie 

Gestion Patrimoniale différée 

Facteurs perturbateurs identifiés 

Ouvrages hydrauliques, plans 
d'eau, rejets, pratiques agricoles 
(piétinement bétail), Entretien 
insuffisant ou inadapté du cours 
d'eau 

Plan d'actions préconisé (PDPG) 

Décloisonnement,   Amélioration 
de la qualité de l'eau, 
Aménagement d'abreuvoirs et 
pose de clôtures 

 

Le cours d’eau des Nonains présente de nombreux ouvrages hydrauliques (buses et seuils) 

entravant la libre circulation des espèces piscicoles et des sédiments, aussi bien sur son cours 

que sur les affluents. La présence de plans d’eau conséquents en amont sur ce sous-bassin 

est suspectée d’être vectrice de perturbations importantes du régime thermique et de la 

qualité physico-chimique de l’eau. Les secteurs médians montrent par ailleurs un entretien 

inadapté du cours d’eau et de sa ripisylve.  

Un secteur est particulièrement rectifié et présente une ripisylve fortement déconnectée 

voire absente en aval de la Nationale 174. 

 

L’aménagement ou la suppression des ouvrages hydrauliques, la protection des berges 

contre le piétinement du bétail et l’entretien équilibré de la ripisylve sont des axes à 

prioriser sur ce contexte. 
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Le Ruisseau de Brectouville / l’Houlbe 

Cours d'eau Rui de Brectouville 

Contexte PDPG Vire médiane 

Masse d'eau HR 317 

Masse d'eau petit cours d'eau ND 

Part mesurée de l'AAPPMA 17% 

Longueur cours principal 5 km 

Longueur affluents 6 km 

Substrat géologique Schistes, grès 

Domaine  Salmonicole 

Espèce repère Truite fario 

Etat fonctionnel PDPG Perturbé 

Peuplement 
TRF, ANG, CHA, VAI, LOF, GOU, 
CHE, LPP, SAT 

Catégorie piscicole 1ère Catégorie 

Gestion Patrimoniale différée 

Facteurs perturbateurs identifiés 

Ouvrages hydrauliques, plans 
d'eau, rejets, pratiques agricoles 
(piétinement bétail), Entretien 
insuffisant ou inadapté du cours 
d'eau 

Plan d'actions préconisé (PDPG) 

Décloisonnement,   Amélioration 
de la qualité de l'eau, 
Aménagement d'abreuvoirs et 
pose de clôtures 

 

Le Ruisseau de Brectouville, outre la présence de buses impactant la continuité écologique 

de cet affluent de la Vire, a montré lors des prospections des zones soumises à un entretien 

inadapté. L’entretien excessif de la végétation impacte le milieu par la diminution de sa 

capacité biogène (homogénéisation des habitats). 

Ces dernières années, ce ruisseau présente une recrudescence d’étiages estivaux sévères, le 

déclassant ces années là pour le recrutement en poissons et pour la pratique halieutique. 

 

L’aménagement ou la suppression des ouvrages hydrauliques et l’entretien équilibré de la 

ripisylve sont des axes à prioriser sur ce contexte. 
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Le Ruisseau de la Chevalerie 

Cours d'eau Rui de la Chevalerie 

Contexte PDPG Vire médiane 

Masse d'eau HR317 

Masse d'eau petit cours d'eau ND 

Part mesurée de l'AAPPMA 18% 

Longueur cours principal 5 km 

Longueur affluents 10 km 

Substrat géologique Schistes, grès 

Domaine  Salmonicole 

Espèce repère Truite fario 

Etat fonctionnel PDPG Perturbé 

Peuplement 
TRF, ANG, CHA, VAI, LOF, GOU, 
CHE, LPP, SAT 

Catégorie piscicole 1ère Catégorie 

Gestion Patrimoniale différée 

Facteurs perturbateurs identifiés 

Ouvrages hydrauliques, pratiques 
agricoles (piétinement bétail), 
Entretien insuffisant ou inadapté 
du cours d'eau 

Plan d'actions préconisé (PDPG) 

Décloisonnement,  
Amélioration de la qualité de 
l'eau,  
Aménagement d'abreuvoirs et 
pose de clôtures 

 

Les prospections effectuées sur le ruisseau de la Chevalerie indiquent de fortes altérations du 

cours d’eau en amont de la D 228. Le pâturage dans le lit du cours d’eau ainsi que l’absence 

de ripisylve sont les principaux facteurs de perturbation sur ce secteur. 

 

Sur le reste de ce sous-bassin, les facteurs perturbateurs sont communs à l’ensemble des 

affluents de la Vire (piétinement du bétail, ouvrages hydrauliques cloisonnant le cours d’eau, 

entretien déséquilibré de la ripisylve). 

 

L’aménagement ou la suppression des ouvrages hydrauliques, la protection des berges 

contre le piétinement du bétail et l’entretien équilibré de la ripisylve sont des axes à 

reconquérir sur ce contexte.  
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Volet n°4  Les engagements de l’AAPPMA 

 

I.  Gestion des ressources piscicoles 

Gestion passée 

L’AAPPMA "Les Pêcheurs de Condé-sur-Vire" a procédé par le passé à des 

rempoissonnements en alevins vésiculés et truitelles sur les parcours de première catégorie 

dont elle en a la gestion. Outre les risques d’introgression génétique, ces soutiens d’effectifs 

n’ayant pas eu un taux de réussite suffisant et représentant un coût humain et financier non 

négligeable, cette gestion fut abandonnée.  Concernant la gestion piscicole du tronçon de la 

Vire inclus dans le périmètre de l’AAPPMA, l’association a procédé ponctuellement à des 

alevinages et rempoissonnements en Brochets, Sandres, Perches et poissons blancs (Gardons, 

Rotengles, …). 

Gestion actuelle 

De nos jours, une gestion à visée halieutique a été mise en place sur l’ensemble du territoire 

de l’AAPPMA. Ce type de gestion, très répandue sur le département, consiste à déverser sur 

certains secteurs des truites adultes issues de pisciculture, truite fario Salmo trutta ou truite 

arc-en-ciel Oncorhynchus mykiss, pour répondre aux attentes de capture d’une partie des 

pêcheurs adhérents. La définition des secteurs est effectuée en fonction des principaux 

bourgs et des zones accessibles pour le public. 

 Les cours d’eau subissant ponctuellement un empoissonnement en truite fario et truite 

arc-en-ciel, de taille portion, sont précisés dans la figure suivante. 

Secteur Type de poisson Période - fréquence 

Le Hamel 
Le Grandin 
Le Campain 
Les Nonains 
Rui de Brectouville 
(Houlbe) 
Le Sainte-Suzanne 
Rui de la Chevalerie 

Truite fario "portion" 
Ouverture de la 1ère catégorie  
(2ème samedi de mars) 

Le Hamel 
Les Nonains 

Truite arc-en-ciel 
"portion" 

Début avril 

Vire 
Truite arc-en-ciel 
"portion" 

Journée Nationale de la Pêche  
(1er dimanche de Juin) 
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Figure 7 : Cartes des déversements en Truites Fario (haut) et Arc-en ciel (bas) sur le territoire de l'AAPPMA 

avant 2020 
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 L’AAPPMA procède aussi à l’alevinage de la Vire en Brochets, au stade fingerling, 

pendant la période d’avril-mai. Ce soutien d’effectifs sur le cours de la Vire a pour objectif 

de pallier au manque de frayères potentielles pour l’espèce sur ce secteur. Les 

orientations au sein du SAGE Vire et du PDPG ne définissent pas de restauration de 

frayères ésocicoles en amont de la confluence de l’Hain, malgré la présence d’une 

capacité d’accueil sur ce secteur intermédiaire. 

 

Orientations de gestion pour la durée du plan de gestion 

Considérant : 

 les préconisations du PDPG de la Manche, 

 le programme d’interventions de Saint-Lô Agglo sur la Jacre,  

 les engagements de l’AAPPMA pour la restauration des Milieux Aquatiques en 

collaboration avec le Service GEMAPI de Saint-Lô Agglo, 

 l’état du milieu de 1ère catégorie sur le territoire de l’AAPPMA et l’absence de 

frayères potentielles pour le Brochet sur le lit majeur de la Vire, 

L’AAPPMA "Les Pêcheurs de Condé-sur-Vire" a opté pour les orientations suivantes de 

gestion piscicole dans son Plan de Gestion 2020/2024 (Annexe 1). Ces orientations restent 

identiques à celle pratiquées avant 2020, une évolution pourra être apportée avec la 

réalisation des travaux de restauration et d’entretien sur le territoire. 

Secteur Type de poisson Période - fréquence 

Le Hamel 
Le Grandin 
Le Campain 
Les Nonains 
Rui de Brectouville 
(Houlbe) 
Le Sainte-Suzanne 
Rui de la Chevalerie 

Truite fario "portion" 
Ouverture de la 1ère catégorie  
(2ème samedi de mars) 

Le Hamel 
Les Nonains 

Truite arc-en-ciel 
"portion"  

Début avril 

Vire 
Truite Arc-en-ciel 
"portion" 

Journée Nationale de la Pêche  
(1er dimanche de Juin) 

Vire 
Brochet 
"fingerling " 

Fin avril-début mai 
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II. Plan d’actions adopté par l’AAPPMA 

À la suite des prospections de terrain et après concertation avec le chargé d’études de la 

FDAAPPMA 50, l’AAPPMA souhaite être initiatrice et force de propositions auprès du service 

GEMAPI de Saint-Lô Agglo concernant les actions de restauration écologique et 

d‘amélioration de la qualité de l’eau sur le territoire. Ces actions restant hors de portée 

financières et techniques des AAPPMA, elles nécessiteront la maîtrise d’ouvrage externalisée 

(Saint-Lô Agglo, FDAAPPMA 50, etc). Dans la limite de ses moyens financiers, l’AAPPMA 

participera aux actions adoptées dans le cadre de son plan de gestion piscicole. 

Le Hamel 

Le Hamel ainsi que ses affluents principaux sur le territoire de l’AAPPMA nécessite plusieurs 

actions phares afin d’améliorer la qualité de l’eau et la continuité écologique sur ce sous-

bassin. 

Deux aménagements pour la restauration de la continuité sont ciblés en amont de Condé-

sur-Vire (lieux-dits la Mautelière et les Aunays). La lutte contre le piétinement par la pose de 

clôtures électriques ainsi que l’entretien raisonné de la ripisylve sur ce cours d’eau sont de 

même souhaités. 

Action type 1 RCE Remplacement du passage busé en 
amont de la confluence du Grandin 

Action type 2 RCE Aménagement de la prise d’eau du bief 
du moulin de « la Mautelière » 

Action type 3 Lutte contre le piétinement  Pose de clôtures électriques et 
d’abreuvoirs 

Action type 4 Programme d’entretien Etude et concertation auprès des 
riverains 
Planification 

 

Les Nonains 

L’association a défini deux actions principales à faire émerger et à mettre en œuvre sur le 

cours d’eau des Nonains : 

i. La sensibilisation des exploitants riverains à la protection du cours d’eau contre le 

piétinement par le bétail du cours d’eau. 

ii. L’élaboration d’un programme de restauration de la ripisylve et de diversification des 

habitats en aval de la route nationale 174. 

Action type 3  Lutte contre le piétinement  Pose de clôtures électriques et 
d’abreuvoirs 

Action type 5 Restauration de la ripisylve et 
diversification des habitats 

Programme de restauration au lieu dit 
« la Boulaye », aval N.174 
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Le Ruisseau de Brectouville / Houlbe 

L’AAPPMA souhaite développer ou favoriser l’émergence de programmes d’entretien et de 

lutte contre le pâturage libre sur le ruisseau de Brectouville. 

Action type 3 Lutte contre le piétinement  Pose de clôtures électriques et 
d’abreuvoirs 

Action type 4 Programme d’entretien Etude et concertation auprès des 
riverains 
Planification 

 

Le Ruisseau de la Chevalerie 

Concernant l’unique affluent rive gauche de la Vire en gestion par l’AAPPMA, le souhait 

d’émergence d’actions sur ce territoire concerne la lutte contre le piétinement et l’entretien 

raisonné de la ripisylve. 

Action type 3 Lutte contre le piétinement  Pose de clôtures électriques et 
d’abreuvoirs 

Action type 4 Programme d’entretien Etude et concertation auprès des 
riverains 
Planification 

 

Tous cours d’eau après restauration : 

Dans le cadre de la préservation des milieux aquatiques restaurés, l’AAPPMA propose 

l’établissement d’un programme d’entretien régulier des secteurs restaurés, incluant 

propriétaires riverains, AAPPMA locales, les services techniques des communes et de Saint-Lô 

Agglo. 

Action type 5 Programme d’entretien Elaboration du programme pluriannuel 

 

 

L’ensemble de ces actions relèvent de compétences techniques et de moyens financiers 

d’une dimension toute autre à celle de l’AAPPMA, premier maillon associatif de la pêche et 

de la protection du milieu aquatique. La maîtrise d’ouvrage externalisée sera 

prépondérante à la planification de ces actions sur l’ensemble du territoire. 

 

L’AAPPMA appelle donc de ses vœux la prise en compte et la planification de la 

restauration du milieu (protection des berges  et RCE) par la cellule GEMA de Saint-Lô 

Agglo, condition sine qua none de la transition halieutique de ses milieux vers une gestion 

patrimoniale. 
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III. Promotion et Développement du loisir pêche 

Au même titre que la Protection des milieux aquatiques et la gestion des ressources 

piscicoles, la Promotion et le Développement du loisir Pêche fait partie des obligations 

statutaires des AAPPMA. 

 

Rappel des dispositions statutaires: 

- art 6 .4 «l’association a pour objet de mettre en œuvre des actions de ...développement du 

loisir pêche, en cohérence avec les orientations nationales et départementales» 

- art 6 – 6 «...de mener des actions d’information et d’éducation en matière de protection des 

milieux aquatiques et du patrimoine piscicole et d’éducation à l’environnement, au 

développement durable de la biodiversité» 

- art 6 -7 «...de se rapprocher des associations du même bassin ou sous-bassin pour 

constituer des regroupements permettant une cohérence de gestion...» 

«l’association doit pouvoir justifier , en tout temps, qu’elle détient effectivement des droits 

de pêche sur les cours d’eau, parties de cours d’eau, plans d’eau soumis à la législation de la 

pêche»  

« Elle doit informer ses adhérents de manière à leur permettre une participation active » 

- art 7-7 «Pour la poursuite de ses objectifs, l’association doit participer à l’organisation et à la 

connaissance de la pratique de la pêche, à toutes les actions en faveur de la promotion et du 

développement du loisir pêche de manière cohérente avec les orientations départementales, 

en favorisant en particulier la réciprocité». 

 

 Rappel historique du contexte: 

À la suite et en complément de son P.D.P.G de 2001, la FDAAPPMA de la Manche a élaboré 

en novembre 2001 son Plan de Promotion et de Développement du Loisir pêche (P.P.D.L.P.) 

Jusqu’à ce jour, ce plan n’a pas fait l’objet de déclinaison au plan local des AAPPMA. 

Néanmoins, dans la même démarche que celle réinitialisée en Mai 2018 pour les PGP des 

AAPPMA de la Manche, la FDAAPPMA 50 a remis en chantier ce dossier intitulé 

«S.D.D.L.P.»(publication prévue fin 2020, pour faire suite au Schéma National de 

Développement du Loisir Pêche paru en juin 2010 (SNDLP). 
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Méthode suivie 

Le SDDLP étant en cours d’élaboration à ce jour, l’AAPPMA «Les Pêcheurs de Condé-sur-Vire» 

se réfère, pour cette partie de l’étude de son Plan de gestion, aux préconisations issues du 

PDPL de 2001, tout en prenant en considération les conseils du chargé d’études en charge du 

SDDLP et les grands principes retenus par la FNPF dans son rapport de juin 2010. 

 

Préconisations issues du PDPL pour la zone d’influence de Saint-Lô  – Val de Vire 

 

Le Plan de la Manche de Promotion et de Développement du Loisir Pêche établi en 2001 a 

mis en évidence un manque d’information et de valorisation du territoire pour la pêche. 

L’absence d’une structure d’animation pour l’initiation et le perfectionnement aux 

techniques de pêche était mise en exergue. 

En ce sens, plusieurs préconisations d’actions ont été formulées pour mieux informer les 

pratiquants et néo-pratiquants, assurer le recrutement auprès des jeunes et valoriser le 

territoire en gestion. 

Tout d’abord, afin de limiter l’érosion des effectifs de jeunes pêcheurs, la création d’une 

structure d’animation sur la zone d’influence a été proposée. La formation minimale de 32 

jeunes de moins de 18 ans par an fut l’objectif déterminé. Deux animateurs sont préconisés 

pour encadrer et organiser les sessions d’initiation et de perfectionnement, dans un souci de 

sécurité inhérent à l’accueil du public jeune. 

Concernant les parcours du territoire de cette zone d’influence, une distinction parcours 

sportif et parcours grand public (avec lâchers) doit être clarifiée. Pour cela, la création de 

parcours spécifiques dédiés aux pêcheurs sportifs fut proposée. Cependant pour atteindre 

cette catégorie de pêcheurs avec une qualité de parcours il sera nécessaire de travailler sur la 

qualité du milieu naturel avant toute chose ainsi que sur un entretien adapté et régulier de la 

végétation. 

La signalétique de l’ensemble des parcours doit être revue afin d’améliorer la lisibilité du 

territoire pour les pratiquants. Plusieurs panneaux d’information sont à développer sur la 

principaux  cours d’eau en gestion et sur les plans d’eau. 

Toujours dans l’optique d’une amélioration de l’information pour les pratiquants, le PDPL 

préconisait la création d’un document d’information contenant les conseils et données utiles 

à l’activité sur le territoire. Un feuillet A4 semble suffisant s’il est distribué chez les 

dépositaires lors de l’acquisition de la carte de pêche, et dans les lieux publics (offices de 

tourisme, mairies, …). 
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Constats sur l’existant 

 Gestion des baux de pêche détenus par l’AAPPMA 

Les baux écrits et oraux détenus par l'AAPPMA couvrent les cours principaux des rivières et 

ruisseau de son territoire. À partir de 2013 et sur trois années, un travail remarquable de 

prospection et de contractualisation a été effectué par l’AAPPMA. Au nombre de 116 

parcelles et de 68 conventions de bail de pêche sur le domaine privé de 1ère catégorie du 

territoire de l’AAPPMA, l’association couvre près de 95 % du linéaire de son territoire. De 

plus, 29 conventions concernant 36 parcelles riveraines de la Vire ont été développée. 

L’ensemble de ce travail de gestion des baux permet une gestion et une surveillance 

optimales des parcours. 

 Réseau de dépositaires 

Le territoire de l’AAPPMA manque d’un ou plusieurs dépositaires locaux cartedepeche.fr pour 

permettre à ses pêcheurs l’acquisition d’une carte de pêche quel que soit le jour de la 

semaine. 

 Parcours et type de pêche 

Plans d’eau  

Le périmètre de l’AAPPMA de Condé-sur-Vire présente très peu de plans d’eau valorisables 

pour la pêche de loisir. L’AAPPMA n’assure la gestion d’aucun plan d’eau. 

Parcours d’eau calme 

La Vire incluse dans le périmètre de l’AAPPMA au niveau de Condé-sur-Vire présente un 

linéaire intéressant pour la pêche des carnassiers ainsi que la pêche au coup. La pérennité de 

ces parcours est déterminée compte-tenu de l’orientation adoptée d’aménagement du seuil 

de Condé-sur-Vire. Le caractère mixte eau calme-eau vives sur Condé-dur-Vire est sera 

maintenu. 

Parcours d’eaux vives 

Les adhérents jouissent de nombreux petits cours d’eau pour s’adonner à la traque de la 

truite selon différentes techniques, néanmoins l’état de dégradation de ses milieux ainsi que 

la faible lisibilité des parcours n’incite pas les pêcheurs à les découvrir. La restauration de ces 

cours d’eau et la création d’une cartographie précise des parcours principaux en gestion est 

nécessaire à minima. 

Les secteurs courants de la Vire sur ce secteur peuvent notamment contenter les pêcheurs de 

truite fario ainsi que de cyprinidés d’eaux vives. 

Nous notons aucun parcours spécifique sur le territoire de l’AAPPMA (parcours mouche ou 

leurres, parcours No-Kill, …), cela diminue l’attractivité départementale de ce domaine 

piscicole pour les pratiquants spécialisés et néo-pratiquants. Le développement d’un 
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parcours No-kill est notamment impossible sur ce secteur perturbé voire dégradé où les 

capacités d’accueil et de recrutement en truites fario sont fortement contraintes. 

Réciprocité 

L’AAPPMA adhère à la réciprocité départementale ainsi qu’à la réciprocité 

interdépartementale dans le cadre de l’EHGO. Il est souhaitable de rester dans ce schéma, 

dans l’intérêt de ses adhérents et de l’ensemble des pêcheurs. 

 Communication, animations et éducation à l’environnement 

 Bilan de la communication de l’AAPPMA 

L’AAPPMA Les Pêcheurs de Condé-sur-Vire communique auprès de ses pêcheurs et du grand 

public à travers plusieurs moyens de communication : 

o la presse locale, 

o les flux de communication de la commune de Condé-sur-Vire (panneau 

municipal, bulletin mensuel des activités et manifestations Condé-infos), 

o Infolocale. 

Point noir dans la communication de l’AAPPMA, l’absence de page sur un réseau social 

(Facebook, …) ou de site internet spécifique limite la portée d’information de leurs pêcheurs 

connectés concernant les événements et les actualités. 

 Animations et manifestations 

 Tourisme pêche 

Le territoire en gestion de l’AAPPMA présente un attrait principal pour la pêche sur la Vire et 

ses affluents principaux (le Hamel et les Nonains). Les activités complémentaires locales (base 

de canoë-kayak, Vélorail) dynamisent le secteur en période estivale. 

 Garderie 

La garderie sur les rivières en gestion par l’AAPPMA est confiée à  deux gardes pêche 

particuliers. 

Les agents fédéraux peuvent ponctuellement effectuer des opérations de contrôle sur les 

baux de l’AAPPMA, le président étant informé de ces opérations et de leurs résultats. 

Afin de maintenir ou même développer la pression de garderie, des opérations conjointes 

FDAAPPMA 50 - AAPPMA peuvent être organisées pour la surveillance du territoire lors de 

périodes sensibles par exemple lors des ouvertures et fermetures spécifiques. Les agents de 

l’Agence Française pour la Biodiversité et les agents de l’Office National de la Chasse et de la 

Faune Sauvage contribuent aussi à la surveillance des cours d’eau et de l’activité pêche sur le 

territoire.  
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Les Atouts Les Défauts Améliorations proposées 

 Linéaire conséquent 
en parcours d’eaux 
vives 

 Diversité des pêches 
possibles 

 Linéaire d’eau calme 

 Manque de 
communication 
moderne 

 Incertitude pérennité 
secteur d’eau calme 
de la Vire 

 Etat des milieux de 
1ère catégorie 

 Pas de parcours no-kill 
leurres, mouche ou 
multi-techniques 

 Diversification de la 
communication 

 Développement des 
animations auprès des 
jeunes 

 Restauration des cours 
d’eau et/ou diversification 
des habitats 

 Développement de 
parcours 

 

 

 

Plan d’actions adopté pour le Développement et la Promotion du loisir pêche 

Le plan d’actions suivant a été défini au sein de l’AAPPMA, avec les conseils du chargé 

d’études, avec l’idée d’être cohérent avec la stratégie du Schéma Départemental de 

Développement du Loisir Pêche de la Manche (SDDLP) en cours d’élaboration pour 2020. 

 

 Réseau de dépositaire 

Le recrutement d’un ou plusieurs dépositaires cartedepeche.fr est une action 

primordialement sur le territoire de l’AAPPMA pour l’accès au loisir de l’ensemble des 

pêcheurs locaux. 

Action 1 Accès au loisir Recrutement d’un ou plusieurs dépositaires 

 

 Parcours et type de pêche 

La mise à jour de la cartographie des parcours de l’AAPPMA est incontournable pour apporter 

l’information des parcours autorisés à la pêche. Pour cela, avec l’aide technique de la 

Fédération, la création d’une carte indiquant le linéaire en gestion ainsi que les berges 

autorisées pour nos pêcheurs sera effectuée. Cette information pourra être mise à la 

disposition des pêcheurs via le site internet de la FDAAPPMA 50 mais aussi sous un format 

papier disponible chez les dépositaires locaux. 
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Organisation du Loisir Pêche 

Une réflexion de valorisation de l’ensemble des parcours rivières pourra être développée à la 

suite des travaux d’entretien. Les parcours de 1ère catégorie, dégradés pour partie, ne 

peuvent pas être valorisés efficacement via des parcours thématiques sans un travail 

préalable de restauration et de diversification d’habitats. La création d’un ou plusieurs 

parcours thématiques sera étudiée afin d’apporter aux pêcheurs des sites phares pour la 

pratique ou l’initiation à une ou plusieurs techniques (pêche au coup, à la mouche, pêche aux 

leurres artificiels). 

Action 2 Information Cartographie des parcours 

Action 3 Signalétique Signalétique des parcours rivières en gestion 

 

 Communication, animations et éducation à l’environnement 

Afin de palier au défaut de communication numérique, l’AAPPMA souhaite recruter un 

bénévole motivé pour la tenue d’une page Facebook et son alimentation mensuelle en 

contenus divers (images, informations pratiques, événements, …). 

 

L’association souhaite poursuivre les manifestations actuelles sur son territoire : 

- Organisation de la Journée Nationale de la Pêche sur la Vire (1er dimanche de Juin), 

- Participation à l’événement « Tous en Short ». 

 

Une réflexion sera portée concernant l’inclusion de l’association dans d’autres manifestations 

locales, dans une visée de promotion du loisir pêche et de préservation du milieu aquatique. 

 

Action 4 Communication Réseaux sociaux : création d’une page Facebook 

Action 5 Animations  Développement des manifestations  

 

 Tourisme pêche 

L’AAPPMA complétera l’information pêche par la sensibilisation des acteurs locaux du 

tourisme aux modalités de pêche et d’accès au loisir. Cette information sur le terrain 

complétera l’information fédérale via ses médias numériques et papier (Guide pêche 50). 

Action 6 Information  
Information des acteurs locaux sur le loisir pêche 
(techniques et réglementations) 
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Organisation du Loisir Pêche 

 Garderie 

Au regard du territoire de l’AAPPMA, le développement de la garderie n'est pas prioritaire 

compte tenu du nombre de gardes commissionnés à ce jour. Néanmoins, des actions plus 

ponctuelles avec les gardes fédéraux peuvent être organisées sur les événements ou sur des 

périodes d'interdiction spécifiques notamment. 

 

Action 7 Renforcement de la garderie 
Développement des actions de contrôle sur 
le territoire 
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Volet n°5  Programme d’actions souhaité par l’AAPPMA : 

Sans considération des planifications et priorisations des échelles plus grandes (GEMAPI, Contrat Eau&Climat, PLAGEPOMI) 

I. Actions de gestion du milieu  

ACTIONS TYPES Coût estimé (€) 
Maîtrise d’ouvrage 

potentielle 
2020 2021 2022 2023 2024 

1 

RCE 
Hamel 

(passage busé en amont de la confluence 
avec le Grandin) 

À définir 
Saint-Lô Agglo 
FDAAPPMA 50 

   X X 

2 

RCE 
Hamel 

(prise d’eau du bief du moulin de la 
Mautelière) 

À définir 
Saint-Lô Agglo 
FDAAPPMA 50 

  X X  

3 
Lutte contre le piétinement 

Tous cours d’eau du territoire 
À définir  Saint-Lô Agglo   X X X 

4 

Programme d’entretien de la ripisylve 
Hamel 

La Chevalerie 
Rau de Brectouville 

À définir 
De l'ordre de 4€/ml 

de berge 
Saint-Lô Agglo X X X X X 

5 
Restauration 

Diversification des habitats 
Les Nonains 

À définir  
Saint-Lô Agglo 
FDAAPPMA 50 

 X X   

6 
Programme d’entretien régulier post-

restauration À définir Saint-Lô Agglo   X X X 
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II. Actions de développement du loisir pêche 

 

ACTIONS Coût estimé (€) 2020 2021 2022 2023 2024 

1 
Accès au loisir 

Développement du réseau de dépositaires 
300 X X    

2 
Cartographie des baux 
(mise à jour annuelle) 

À définir X X X X X 

3 Signalétique des parcours rivière 
Action 

opérationnelle 
 X X X X 

4 
Création et alimentation de la page 

Facebook 
Action 

opérationnelle 
X X X X X 

5 Développement des animations À définir  X X X X 

6 Information des acteurs locaux 
Action 

opérationnelle 
 X X X X 

7 Garderie À définir X X X X X 
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Volet n°6  Suivi et évaluation des actions du PGP  

 

Les actions retenues dans le Plan de Gestion Piscicole sont planifiées sur une durée de 5 ans (période 

2020/2024). Le suivi de ces actions nécessitera une adaptation annuelle en fonction des résultats 

observés, des évolutions territoriales et de l’évolution des moyens financiers. 

 

Chaque année, le bureau de l’AAPPMA se réunira lors d’une commission PGP afin d’évaluer la 

progression des actions retenues : 

 Gestion de l’association :  

Evolution du résultat financier, évolution du nombre d’adhérents, suivi du fichier pêcheur, 

 Baux de pêche : 

Evolution du linéaire des parcours, pourcentage d’avancement de la cartographie des baux, 

 Gestion des milieux : 

Avancée des travaux de restauration et d’entretien des cours d’eau en collaboration avec le 

service GEMAPI de Saint-Lô Agglo,  

 Développement du loisir pêche : 

Enquête auprès des pêcheurs, 

Fréquentation des parcours. 

 

La bonne conduite à terme du plan de gestion rend indispensable le partenariat avec des partenaires 

techniques et financiers extérieurs au monde associatif de la pêche. Pour cela, l’AAPPMA devra 

maintenir ses relations avec les services de Saint-Lô Agglo détenant les compétences GEMAPI et 

celles relatives à l’aménagement du territoire. 

 

Les services techniques de la Fédération Départementale  des AAPPMA de la Manche apporteront de 

même leur soutien et leurs compétences pour la réalisation des actions définies par l’AAPPMA dans 

le cadre du présent Plan de Gestion Piscicole, et notamment pour l’établissement des plans de 

financement des actions nécessaires. 
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Volet n°7  ANNEXES 

 

ANNEXE 1 

Plan de rempoissonnement des cours d’eau en gestion par l’AAPPMA Les Pêcheurs de Condé-sur-Vire 

sur la période 2020-2024. 

Date/période Cours d'eau Lieu Espèce Quantité 
totale (kg) 

Ouverture 1ère catégorie 
(Mars) 

Rui de Ste Suzanne 

Rui de la Chevalerie 

Rui de Brectouville / Houlbe 

Les Nonains 

Le Grandin 

Le Campain 

Le Hamel 

 

Truite fario 
Salmo trutta 

4 

14 

8 

86 

8 

8 

170 

Début avril 
Les Nonains 

Le Hamel 

 Truite Arc-en-
ciel 
Oncorhynchus 
mykiss 

36 

64 

Journée Nationale de la 
Pêche 
(1er dimanche de juin) La Vire 

Condé-
sur-Vire 

Truite Arc-en-
ciel 

Oncorhynchus 
mykiss 

80 

 

Autres stades ou espèces : 

Date/période Cours d'eau Stade Espèce Quantité 
(ind.) 

Avril - Mai 
La Vire 

Condé-sur-
Vire 

Brochet 
Esox lucius 

500 

 



Annexe 2 : Statuts de l'AAPPMA Les Pêcheurs de Condé-sur-Vire
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